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RENTREE SCOLAIRE 2015-2016 
     Maternelle       Primaire          Total 
Ecole de Neuilly  4  10  14 
Ecoles extérieurs  3    8  11 
Collège         7 
Lycée          4 
Soit 35 enfants scolarisés. 
 
Coût de fonctionnement 2014-2015 versé par la commune. 
Tarif par enfant :  Maternelle       Primaire 
Ecoles de Langres     1 417 €         656 € 
Ecoles de Neuilly        823 €                 396 € 
Ecole de Rolampont 
Ecole de Sts-Geosmes         -           1 140 € 

Le dimanche 30 août, sous un soleil radieux, les bénévoles de 
l'association "La Charmeuse" étaient conviés à une sortie au lac 
de la Liez. Tous les bénévoles ont partagé un copieux pique  
nique puis ceux qui le souhaitaient pouvaient profiter d'une  
initiation au plaisir de la voile offerte par l'association. En fin 
d'après-midi tout le monde s'est retrouvé à la plage pour une 
dernière baignade. Cette magnifique journée fut embellie par 
des agréables moments de partage et de grands éclats de rires.  
 
Merci à tous les bénévoles qui donnent de leur temps pour faire 
vivre notre village lors de nos différentes manifestations.  
 
Prochainement aura lieu l'assemblée générale puis le défilé 
d'halloween. 
 
La présidente  
Sandrine BOUGREL 

ENFANT & SCOLARITE LA CHARMEUSE 

AGENDA 

      NOEL 
 COMMUNAL  
 

La date est fixée au 21/12/2015.  
 

L’association « Autour de la Terre » doit confirmer sa présence. 
Dans le cas d’une réponse positive, le conseil accepte de lui  
verser une subvention de 100 €.  
 
ÉLECTIONS RÉGIONALES  
Les élections régionales auront lieu les 6 et 13 décembre. 
 
HOMMAGE NATIONAL : ACPG - AFN 
Section Neuilly L’Evêque 
La journée aura lieu à Charmes le 5/12/2015. 
La population recevra une invitation avec la feuille de Charmes. 

Après-midi  Jeux 
Le 22/11/2015 avec La Charmeuse 



QUESTION D’EAU 

BILAN AEP AU 31 AOUT 2015 
 

Abonnement : 39,36 €  
Taxe polution : 0,41 € / m3 
Taxe prélèvement : 0,062 € 
 
97 abonnements 7 925 m3 facturés 
5 compteurs installés en limite :   2 570,10 € 
Compteur du château d’eau :      566,40 € 
3 analyses d’eau faites au 31 juillet :    267,22 € 
Taxe pollution :     3 118,87 € 
Taxe prélèvement :        471,67 € 
 
Le bilan annuel sur l’eau est notifié à tous les abonnés au dos de 
la facture de septembre. 
 
COMPTEUR CHATEAU D’EAU 
 
Le compteur du château d’eau a été changé le 31/07/2015 dans 
le respect de la réglementation.  
La durée d’amortissement concernant le compteur général du 
château d’eau est fixée à 10 ans.
 
FACTURATION AEP 2015 
 
Mme Le Maire fait part, aux membres du conseil, d’un courrier 
reçu le 30/08 de M. Chenet 6 rue des Rosiers concernant une 
consommation excessive de 243 m3 suite à un robinet extérieur 
ouvert par une personne qui est entrée dans la propriété. 
 
Le Conseil, après en avoir délibéré, décide :  
Etant donné que cet évènement n’est pas du fait de M. Chenet, 
la facturation sera exceptionnellement fixée à 121 m3. 
 
Il sera recommandé à tous les abonnés des résidences  
secondaires de veiller à la fermeture de leur réseau d’eau à leur 
départ. 
 
SIALC – SYNDICAT D’ASSAINISSEMENT 
 
Suite à la réunion qui s’est tenue à Nogent le 17/06/2015 en 
présence de M. Jacquemin, Mme Nédelec (Conseillère  
Départemental), l’étude des demandes d’aide aux futurs travaux 
d’assainissement se poursuit en vue de la décision qui se  
prendra probablement en septembre. 
 
Les statuts du SIALC dans son article N°11 prévoyant la  
participation des communes membres sera étudiée. 
La loi NOTRE impose le transfert de cette compétence en 2020 
vers les EPCI information du Sénat). 
 
Les statuts du syndicat d’assainissement dans son article  
11 stipulent que les communes peuvent apporter leur 
contribution lors du lancement des travaux; aussi, au vue des 
travaux validé par la délibération du 27/08/15, une simulation 
budgétaire sera faite afin de préparer le BP 2016. 

AMENAGEMENTS, TRAVAUX & ENTRETIENS 

HORLOGES ASTRONOMIQUES 
 
Pour permettre le règlement de la facture concernant les  
2 horloges astronomiques, il convient de prendre la décision 
modificative suivante :  
 D023  800.00   D 61522  - 800.00 
 R021  800.00   D 2041582 + 800.00 
La durée d’amortissement pour les 2 horloges astronomiques 
est fixée à 15 ans. 
 
ENTRETIEN FOSSE RUE DES ROSIERS  
 
Le fossé, rue des Rosiers (RD 121), du fait du déplacement du 
panneau d’agglomération sur la rue des Acacias, implique pour 
la commune son entretien. 
Cet entretien est nécessaire sur une longueur de 110 mètre  
environ. Le Conseil donne un avis favorable. 
L’entreprise contactée EURL Terrassement peut  
entreprendre les travaux au prix de 1.60 €/ML HT. 
 
L’évacuation de la terre sera assurée par 
le SIVOM de Neuilly (coût environ 211.00 €) 
 
SECURITE ROUTIERE 
 
• Dossier ouvert en octobre 2014 pour l’amélioration du « cédez 
le passage » RD 121/262 ; visite sur place le 25/11/14 et  
demande de comptage. 
 

- Comptage effectué  du 16 au 24 mars 2015. 
- Visite sur place  le 28/09/15 avec M. Messeaud de la DDT. 
- Préconisations : dans un 1er temps il faut remplacer le 

« cédez le passage » par un stop et modifier la position de 
la ligne blanche afin d’obtenir une meilleure visibilité. 

- Tailles de haies privées à signaler aux propriétaires. 
 

Le conseil décide, à l’unanimité, la pose d’un stop qui fera l’objet 
d’un arrêté. 

• Examen du miroir posé au carrefour de la rue des Rosiers et de 
la rue des Sorbiers :  
A l’unanimité, le conseil décide l’achat d’un nouveau miroir.  
Le montant de l’ensemble de ces dépenses sera prévu en  
investissement au BP 2016. 
 
AUTRE POINT 
 
Question posée concernant un éventuel busage du fossé le long 
du chemin rural au lieu-dit « La Goutte » sur une longueur  
d’environ 145 m. 
Le conseil, dans sa majorité, donne un avis défavorable vu le 
coût supérieur à 5000 €, ce qui représente la totalité des taxes 
encaissées pour l’entretien des chemins ruraux. 



BUDGET ACTIVITES DU CONSEIL 

ASSISTANCE TECHNIQUE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 2016 
 
Gestion eau potable : renouvellement de la Convention  
d’Assistance Technique pour 2016 pour les communes de – 
10 000 hab soit 0.09 € HT par habitant. 
 
Gestion voirie : 0.75 € HT/hab. 
Renouvellement accepté à l’unanimité. Le Conseil donne  
mandat à Mme Le maire pour signer la convention. 
 
FUSION DU SDEHM AVEC LE SDEDM 
 
A l’unanimité, le conseil valide la proposition de fusion entre le 
Syndicat Départemental pour l’Elimination des Déchets  
Ménagers (SDEDM) avec le Syndicat Départemental d’Energie de 
la Haute-Marne (SDEHM) qui prendra effet à compter du  
1er janvier 2016 ainsi que le projet de statuts du futur syndicat 
qui en résulte. 
 
M. Jean-Daniel Bonhomme est désigné délégué pour le bloc 
énergie pour le nouveau syndicat (SDED 52).  
 
ETUDE DE LA MODIFICATION DE LA CARTE COMMUNALE  
PARTIELLE, PROPOSITION DE ZONAGE 
 
Présentation de l’étape en cours, proposition d’un nouveau plan 
qui tient compte des nouvelles lois et règles (Grenelle 2 – Alur - 
P.L.H). 
Le conseil, conscient que ces lois durcissent les possibilités  
d’urbanisme, souhaite cependant que le projet porté par la SCI 
Charmes en Chalet aboutisse et donne un avis favorable à cette 
proposition de plan. 
 
Le bureau d’étude E3C qui instruit notre dossier sera averti afin 
de poursuivre son étude. Une nouvelle réunion sera fixée en y 
associant la CCGL qui assure la planification. 
 
Le but recherché étant toujours le développement touristique 
sachant qu’à compter de 2016, se met en place, sur l’ensemble 
des communes de la CCGL, un PLUi (Plan Local d’Urbanisme  
Intercommunal) qui donnera plus de possibilité d’aménagement 
avec des règles plus précises que la carte actuelle. 
 
RÉSEAU ASSAINISSEMENT RUE DES ACACIAS  
 
Le dépôt du permis de construire de la SCI Charmes en Chalet 
implique que nous apportions la preuve du bon état du réseau. 
Le conseil, convaincu de la qualité de ce projet et afin d’en  
soutenir son instruction pour une réponse positive, donne un 
avis favorable au contrôle par un passage caméra de la partie du 
réseau comprise entre le site de Charmes en Chalet et l’entrée 
du village. 
Ce document sera transmis à la DDT ; le coût étant à la charge 
de la commune, M. Bonhomme, 3e adjoint, est chargé de  
prendre des contacts.  

SEGILOG 
 
Pour être en conformité avec la Trésorerie, le comptable  
demande les régularisations suivantes :  
 
Etablissement d’un certificat administratif de sortie de la  
comptabilité de tous les contrats par une mise à la réforme d’un 
montant de 16 466.52 € TTC. Cette opération n’étant pas  
budgétaire. Amortissement de 3 ans pour les contrats segilog à 
compter du 1/01/2015. 
 
Décision modificative pour les crédits nécessaires à  
l’amortissement : 
 
 
 
 
 

BAISSE DE LA DGF 
 

La commune de Charmes, comme toutes les autres, a constaté 
la baisse pour l’année 2015 : - 2 546.00 €. 
 

En 2016, la baisse atteindra sans doute les 4 000.00 €. 

MISE A DISPOSITION DE LA SALLE DE CONVIVIALITE 
 
L’association « le pays de plume », ateliers artistiques, souhaite créer son activité dans le secteur et demande, en cas  
d’inscriptions, la mise à disposition de la salle de convivialité de Charmes. 
Après en avoir délibéré, le conseil est d’accord pour prêter la salle gracieusement (excepté les samedis lorsque la salle est louée). 
Les jours et heures de mise à disposition seront déterminées en fonction des inscriptions. La salle devant être remise en état après son 
utilisation. Une Convention sera établie et signée par la Présidente de l’Association. 

Retrouvez l’intégralité les délibérations 
sur le site internet de la commune 

 

http://www.charmes-les-langres.fr 



Mairie de Charmes-lès-Langres 
15, rue des Sorbiers

52360 CHARMES-LES-LANGRES 
Tél. : 03 25 87 24 21 

Mail : commune-charmes-les-langres@orange.fr 
Site internet : http://www.charmes-les-langres.fr 

Horaires 
Secrétariat : le mardi de 9h à 14h 

Permanence du Maire (ou adjoint) : le vendredi de 18h à 19h  

INFOS PRATIQUES / TARIFS 2015 

AEP (Eau potable) : 
Abonnement : 39,36 € - 1,20 € / m3 
Le relevé des compteurs a lieu 1 fois par an (fin août). 
 

Taxe d’entretien des chemins ruraux : 12 €/ha 
 

Assainissement :  
Taux fixe : 42 € - 0,525 € / m3 
Géré par le Syndicat SIALC de Neuilly l’Evêque 

AQUALANGRES 

Salles des fêtes : 1 jour : 45 € - 2 jours : 60 €  
EDF : 0.24 € du kwh  
Vaisselle  : 0.50 € le couvert  
Casse verre et assiette : 1.50 € et couvert : 0.80 € 
 

Alambic : 12 € par journée
 

Ordure Ménagère : Compétence gérée par le Grand Langres 
depuis le 01/01/2015 (voir tableau ci-dessous) 
Redevance : 96 € / habitant  
Mairie : 2,20 € x 153 = 336,60 € 

RAPPEL : Aucun dépôt de quelques matières que ce soit ne doit être fait sur les chemins communaux. 
Les déchets verts doivent être portés aux déchetteries mobiles (Rolampont et Neuilly)  ou celle de Langres dont les accès sont gratuits. 

UN PEU D’HISTOIRE 

Octobre 1956 : bornage du bois communal pour un coût de 
40 000 Francs supporté en partie par les riverains. 
 
Mai 1931 : Achat d’une nouvelle horloge à « Dobey—Cadet » 
de Morez (Jura) pour 10 200 Francs. 
 
Janvier 1869 : Mise en place du coq du clocher pour 47,50 
Francs 

Octobre 1956 : bornage du bois communal pour un coût de 
40 000 Francs supporté en partie par les riverains.

Mai 1931 : Achat d’une nouvelle horloge à « Dobey—Cadet »
de Morez (Jura) pour 10 200 Francs.

Janvier 1869 : Mise en place du coq du clocher pour 47,50
Francs

Octobre 1956 : bornage du bois communal pour un coût de 
40 000 Francs supporté en partie par les riverains. 
 
Mai 1931 : Achat d’une nouvelle horloge à « Dobey—Cadet » 
de Morez (Jura) pour 10 200 Francs. 
 
Janvier 1869 : Mise en place du coq du clocher pour 47,50 
Francs 

QUELLES SONT LES CONDITIONS  
POUR PRATIQUER LA CONDUITE  

ACCOMPAGNEE AVEC MON ENFANT  
 

L’âge minimal pour l’inscription à la conduite  
accompagnée est passé de 16 à 15 ans d’après un décret du  
31 octobre 2014. Dans le prolongement de cette mesure, un 
arrêté permet aus jeunes ayant suivi la conduite accompagnée 
de passer leur permis dès 17 ans et demi et d’être à même de 
prendre le volant seul dès le premier jour de leur 18 ans. 



LE GRAND LANGRES 

CCGL – CLECT : Commission Locale d’Evaluation des 
Charges Transférées 
 
- VU l’alinéa IV de l’article 1609 nonies C du CGI  
dispose que « les dépenses de fonctionnement, non 
liées à un équipement, sont évaluées d’après leur coût réel dans 
les budgets communaux lors de l’exercice précédant le transfert 
de compétences ou d’après leur coût réel dans les comptes  
administratifs des exercices précédent ce transfert. Dans ce  
dernier cas, la période de référence est déterminée par la  
commission. Le coût des dépenses transférées est réduit, le cas 
échéant, des ressources afférentes à ces charges. Cette  
évaluation est déterminée à la date de leur transfert par  
délibérations concordantes de la majorité qualifiée des conseils 
municipaux prévue au 1er alinéa du II de l’article l.5211-5 du  
code général des collectivités territoriales, adoptées sur rapport 
de la commission locale d’évaluation des transferts. » ; 
 
- VU la délibération du Conseil Communautaire de la  
Communauté de Communes du Grand Langres, en date du  
2 octobre 2014, portant composition de la CLECT, 
 
- VU la validation par la CLECT, en date du 22 septembre 2015, 
du rapport de présentation du calcul définitif des charges  
transférées pour 2015 ; 
 
Le Conseil Municipal est invité à approuver le rapport de la 
CLECT, ci-joint, proposant le calcul définitif des charges  
transférées. 
 
Après délibération, le Conseil Municipal approuve le rapport de 
la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées 
(CLECT) de la Communauté de Communes du grand Langres 
joint en annexe. 
 
CCGL Avis sur le schéma de mutualisation 2015-2020 
 
Vu l'article L 5211-39-1 du code général des collectivités  
territoriales, 
 
Vu le rapport sur la mutualisation de services et le projet de 
schéma de mutualisation élaborés par Madame la Présidente de 
la CCGL ci-annexés ;  
 
Madame le maire rappelle au conseil municipal que la commune 
de Charmes-Les-langres est membre de la Communauté de 
Communes du Grand Langres. 
 
Madame le maire expose au conseil municipal que l'article  
L 5211-39- 1 du code général des collectivités territoriales  
prévoit l’élaboration d’un schéma de mutualisation des services 
pour le mandat en cours. Ce schéma n’est valable que pour le 
mandat en cours. Un nouveau schéma sera proposé au-delà de 
2020. 
 
Le schéma est indicatif. La CCGL pourra proposer au communes 
des mutualisations supplémentaires ou renoncer à certaines 
prévues au schéma en fonction de la réalisation de ses projets et 
des transferts de compétence successifs ainsi qu’en fonction des 
besoins et souhaits des communes. Le schéma ne dépossède pas 
individuellement les communes de leur libre consentement à 
telle ou telle mutualisation. En effet, chaque commune  
concernée par un projet de mutualisation doit se prononcer sur 
la convention de mutualisation qui la lie au Grand Langres. Dès 

lors et indépendamment du contenu du schéma, une 
commune ne peut être contrainte de  
mutualiser ses services avec ceux du Grand Langres. Par 
ailleurs, si la commune décide de signer une convention 
de mutualisation avec le Grand Langres pour un service 

apporté par le Grand Langres, si la commune n’utilise pas ce 
service, aucune répercussion financière n’est effectuée par le 
Grand Langres. 
 
Le schéma de mutualisation présente l’avantage de donner aux 
communes membres du Grand Langres une visibilité sur  
l’organisation prévisionnelle de la communauté pour faire face 
aux compétences qu’il est prévu de prendre ou de recevoir par 
la loi d’ici la fin du mandat. 
 
La Présidente du Grand Langres présentera au Conseil  
Communautaire une fois par an un rapport sur l’état  
d’avancement du schéma. 
Ce projet de schéma de mutualisation doit être soumis à l'avis 
des communes membres avant son adoption en Conseil  
Communautaire. 
 
A défaut de délibération dans les trois mois suivant la notifica-
tion du schéma à la commune, l'avis est réputé favorable.  
  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide, à  
l’unanimité, d'émettre un avis favorable sur le rapport du  
projet de schéma de mutualisation 2015-2020 présenté. 
 
CCGL Modification des statuts 
 
Le Maire expose au Conseil Municipal, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment 
l’article L 5214-23-1, modifié par la Loi du 24 mars 2014, article 
136 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral N° 2759 du 21 décembre 2012 portant 
création de la Communauté de Communes du Grand Langres 
issue de la fusion et de l’extension des Communautés de  
Communes de l’Etoile de Langres et de la Région de Neuilly-
l’Evêque ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral N° 2712 du 30 décembre 2014 portant 
modification des statuts de la Communauté de Communes du 
Grand Langres ; 
 
Considérant que la commission services à la population, sur  
proposition de la Présidente de la communauté de communes 
du Grand Langres a travaillé sur la création d’un Centre  
Intercommunal d’Action Sociale et sur le besoin de conforter le 
nombre de professionnels de santé sur le territoire. 
 
Concernant le CIAS, la communauté de communes a prévu  
s’appuyer sur l’expérience et l’organisation du Centre Commu-
nal d’Action Sociale de la ville de Langres afin d’offrir un service 
à la population équivalent à celui de la ville de Langres à l’en-
semble des communes de la communauté. Ainsi le suivi social 
des personnes qui le nécessitent serait assuré par une assistante 
sociale déployée sur le territoire des 35 communes. Actuelle-
ment les personnes concernées, mis à part à Langres, soit  
s’adressent au maire qui n’a ni les outils ni les compétences 
pour répondre aux besoins, soit se taisent alors que des  
dispositifs d’aide existent. 



Il est précisé que le besoin réside essentiellement chez les  
personnes seules. Les jeunes sont en sont suivis par la mission 
locale et les familles par le conseil départemental. 

La charge nouvelle créée par ce service est compensée  
essentiellement par la répercussion sur l’attribution de  
compensation de la ville de Langres des frais de fonctionnement 
du service. Au-delà de ce financement et dans la mesure où il 
serait nécessaire de créer un poste d’assistante sociale  
supplémentaire, l’augmentation du coefficient d’intégration 
fiscale peut permettre de compenser partiellement ce surcoût. 
 
Le CIAS est administré par un conseil d’administration qui décide 
de la politique sociale mise en œuvre et donc des moyens à y 
consacrer. Le Conseil Communautaire est quant à lui amené à 
voter une participation au CIAS. Dès lors les élus sont maîtres de 
l’action sociale de leur territoire et des dépenses afférentes. 
 
Par ailleurs, il est également proposé de lutter contre le manque 
d’attractivité du territoire envers les professionnels de santé et 
d’agir en faveur d’une offre de soin adaptée aux besoins de la 
population. Pour ce faire, il est proposé de modifier les statuts 
de la CCGL pour la rendre compétente pour créer des maisons 
médicales. Un projet est déjà très avancé à Langres. Une  
association a été créée cette année par une dizaine de praticiens 
dont des médecins généralistes. Le projet est labellisé et  
accompagné par l’Agence Régionale de Santé. Pour ce projet, la 
Communauté porterait l’investissement. Les recettes se  
décomposent en subventions et recettes locatives. 
 
Il est rappelé qu’en matière d’action sociale d’intérêt commu-
nautaire, la Communauté de Communes est compétente : 
 
- en direction des personnes âgées : création et gestion d’un 
service de portage de repas à domicile, participation financière 
au réseau gérontologique, participation financière à un service 
de garde itinérante de nuit, 
 
- en faveur de la petite enfance :  
 
- participation financière au Relais d’Assistantes Maternelle 
(RAM), 
 
- création et gestion d’un pôle multi accueil petite enfance avec 
une crèche intercommunale, 
 
-création et gestion d’une ou plusieurs micros crèches sur le 
territoire de la Communauté de Communes,  
 
- création et gestion d’un contrat jeunesse intercommunal CAF 
(CEJ) 
 
- en faveur de la jeunesse : 
 
- suivi du parcours résidentiel des jeunes, au travers d’études, 
 
- création, suivi et gestion d’une commission intercommunale 
des jeunes, 
 
- dans tous les domaines des services à la population :  
réalisation d’études préalables à la mise en place de nouveaux 
services. 
 
Vu la délibération de la Communauté de Communes du Grand 
Langres, en date du 30 septembre 2015, approuvant la  

modification de ses statuts, à compter du 01/01/2016,  
complétant la compétence  d’action sociale d’intérêt  
communautaire, et portant consolidation des statuts au vu des 
modifications qui leur ont été successivement apportés comme 
suit pour l’action sociale et selon le modèle consolidé en  
annexe : 
 
Compétences optionnelles et facultatives 

Compétences optionnelles : 

Action Sociale d’intérêt communautaire :  

« Les compétences visées à l’article L 123-5 du Code de l’action 
sociale et des familles » et notamment en ce qu’il permet la 
création d’un Centre Intercommunal d’Action Sociale ». 
 
« La création et la gestion de maisons médicales dont les  
activités sont liées à la santé et aux soins primaires de la  
population locale ». 
 
Après délibération, le Conseil Municipal de la Commune de 
Charmes-Les-Langres approuve à l’unanimité la modification 
des statuts de la Communauté de Communes du Grand Langres, 
complétant la compétence d’action sociale d’intérêt  
communautaire, à compter du 01/01/2016, comme suit : 
 
Compétences optionnelles et facultatives 

Compétences optionnelles : 

 Action Sociale d’intérêt communautaire :  

« Les compétences visées à l’article L 123-5 du Code de l’action 
sociale et des familles » et notamment en ce qu’il permet la 
création d’un Centre Intercommunal d’Action Sociale ». 
« La création et la gestion de maisons médicales dont les  
activités sont liées à la santé et aux soins primaires de la  
population locale ». 
 

 DISSOLUTION DU CCAS 
 
Mme Le Maire informe le Conseil de l’objectif de création d’un 
CIAS (Centre Intercommunal d’Action Social) par la  
Communauté de Communes du Grand Langres à compter du 1er 
janvier 2016 d’où la modification des statuts votés  
précédemment. 
 
Le CIAS étant une compétence optionnelle prise par la CCGL qui 
permettra une meilleure intégration fiscale (CIF). 
 
Le but du CIAS étant d’apporter, à tous les habitants qui forment 
la CCGL (35 communes), l’action sociale et de répondre aux be-
soins par l’intermédiaire d’un travailleur social (assistante  
sociale). L’année 2016 permettra une analyse des besoins non 
évalués dans les petites communes. 
 
Aussi ces services ne pouvant être assurés par le CCAS  
communal de Charmes et la loi Notre, en son article 79 donnant 
la possibilité aux communes de moins de 1500 hab, de  
supprimer les CCAS au 31/12/2015 ; 
 
Le conseil décide, à l’unanimité, de dissoudre le CCAS au 
31/12/2015 et précise que l’actif, le passif et les biens mobiliers 
appartenant au CCAS seront intégrés dans le budget de la  
commune. 



PRESSE & REVUE : ILS ONT ECRIT 

Rappel des horaires d’hivers  
de la déchetterie de Langres 

 
Jusqu’au 31 mars 2016 

 
Lundi de 10h à 12h et de 14h à 18h 

Mardi : fermé 
Du mercredi au vendredi de 10h à 12h et de 14h à 18h 

Samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h 
Dimanche de 9h à 12h  

 
Fermé les jours fériés. 




